Classification des conditions de service mentionnées dans notre

inventaire en fonction des thèmes suggérés par la Régie

1. Contrat – Droits et obligations des parties

· Informations demandées aux nouveaux clients 

Dispositions générales des tarifs

Dispositions relatives au contrat

· Exigence d’un contrat

· Durée minimale

· Changements tarifaires

· Immobilisations non justifiables économiquement

Contrats de service

· Contrat de service – débit continu

· Contrat de service – interruptible

· Contrat entente de service de livraison

2. Le mesurage

Dispositions générales des tarifs

Relevés de compteurs

· Fréquence de lecture

· Lecture par le client

Loi sur les poids et mesures

· Unité de mesure du gaz 

3. La facturation

Dispositions générales des tarifs 

Qualité du gaz

Imputation des volumes retirés.

Factures

· Périodicité

· Révision de facture

· Facturation au prorata de la période de consommation

· Multitude de compteurs

· Facteur de pression

Ajustement subséquent

Date d’entrée en vigueur

Disposition transitoire

· Applicabilité

· Obligation annuelle minimale

4. Le paiement des factures, les politiques de crédit et de recouvrement

Dispositions générales des tarifs

Paiement des factures:

· Date d’acquittement

· Échéance

· Supplément de recouvrement (ordonnance G-468)

· Frais de perception

· Frais de rappel (ordonnance G-468)

· Frais pour chèque retourné (décision D-97-46)

· Frais de remise en service

· Frais de gestion de dossier (décisions D-97-46, D-2001-55)

· Mode de paiements égaux 

Ordonnance sur les dépôts exigés par les distributeurs de gaz (ordonnance D-93-51)

· Dépôts en argent / autres garanties

· Modalités des dépôts

· Usage domestique 

· Nouveau consommateur

· Consommateur existant

· Usage commercial et industriel

· Nouveau consommateur

· Consommateur existant

· Intérêt sur les dépôts

· Application de la compensation par le distributeur

· Appel de la décision du distributeur à la Régie

Modes de paiement

· Paiement pré-autorisés

Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles LRQ,M-37

· Cession d'un loyer en cas de non paiement d'un compte, «lorsque le bail stipule que le prix du service d'électricité ou de gaz est inclus dans le montant payable au locateur »

· Interdiction de coupures de gaz ou d'électricité dans les immeubles utilisés à des fins résidentielles

5. Le raccordement au réseau

Loi sur le bâtiment, L.R.Q., ch. B-1.1

· Exigences préalables au raccord d’un réseau

· Avis de refus de raccord

· Exigences préalables à l’alimentation d’une installation

· Avis de refus

· Autorisation de la Régie du bâtiment pour le raccord ou l’alimentation

Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz, L.R.C., ch.E-4

· Droit d’accès des fournisseurs

· Contestation par le client

6. Les informations à fournir aux clients

Dispositions générales des tarifs

Choix du tarif

· Diffusion des tarifs

· Droit au tarif le plus avantageux

· Tarif par défaut

Dispositions générales – Entente de service de transport 

· Admissibilité

· Tarif

· Entente de fourniture

· Spécifications

· Obligation de livraison

· Volume excédentaire autorisé

· Volume excédentaire non autorisé

· Droits de déroutement

· Compte cumulatif de gaz

· Compensation des comptes cumulatifs de gaz

· Liquidation du solde des comptes cumulatifs de gaz

Procédure d’examen des plaintes adressées par les consommateurs à Gazifère Inc. concernant l’application d’un tarif ou d’une condition de transport, de fourniture ou d’emmagasinage du gaz naturel (décision D-98-25)

· Procédure interne d’examen des plaintes

Dispositions générales des tarifs

Politique de gestion des interruption (clientèle interruptible) 

· Avis

· Interruption

· Remise en service

· Procédure de communication

· Obligation de livraison du client en service de transport

· Rachat de gaz par le distributeur du client en service de transport

· Volume non autorisé contrevenant à un avis d’interruption

· Livraison de la fourniture de gaz pendant les interruptions

Service de notification à une tierce partie


Loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité, L.R.C., ch. C-44

· Pouvoirs spéciaux de la compagnie

· Arrêt de service

· Pouvoir des dirigeants d'entrer sur la propriété privée 

· Dispositions pénales

· Amende

· Détérioration des compteurs

· Des exemptions de saisie

· Appareils exempts de saisie

Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé 

· Pouvoirs spéciaux de la compagnie

